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ANTHONY TAXI DU CAP POINTE DU RAZ PLOGOFF
– Constitution de société

Référence : L010034

Départements de publication : Finistère
Annonce légale publiée le 6 mai 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

   Maître Marianne HELIAS SELARL SOCIETE JUDICIAIRE ET JURIDIQUE DE L’OUEST
Avocat 48 quai de l’Odet 29000 QUIMPER

   CONSTITUTION DE SOCIETE Par acte SSP en date du 20.04.2022, il a été constitué une
eurl dénommée : ANTHONY TAXI DU CAP POINTE DU RAZ PLOGOFF Siège social : 3 rue
des Partisans 29790 PONT CROIX Capital : 1500 euros Objet : activités de taxi, transport
médical assis, Gérance : Anthony LE GOFF 3 rue des Partisans 29790 PONT CROIX Durée
99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de QUIMPER
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